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AV EC Te r r i t o i r e s ,PL US D ’ACTUA L I TÉ, 

PL US D’ EX P É RI EN CES LOCA L ES, 

PL US D E PROX I M I T É .

Te rri t oi r es, c haque moi s,  deux  pub l i cat i ons
pour promouvoi r l es i ni ti ati ves l ocal es de citoyenneté.

◗ pour partager et analyserles initiatives localesde
citoyenneté.
◗ pourun regard différentsur la démocratie locale.
◗ pour être au cœur des enjeux politiqueset sociaux
d’aujourd’hui.

◗ pour croiserexpériences, analyses et réflexionssur
un thème.
◗ pour traiter à fond un aspect dela démocratie locale.
◗ pour donner du sensà l’action et analyser les initiatives
locales.

Territoires, c’est un dossier de 40 pages

Territoires, c’est un journal de 8 pages

L E S P U B L I C AT I O N S D E T ERR I T O IR ES SO N T R É A L I S É ES PA R D ES É L US ,  D ES P RO F ESS I O N N E L S D E L’A CT I O N L O CA L E ,

D E S U N I V E R SI T A I R ES,  D ES R E SPO N S A B L ES A S SO C I A T I F S E T D E S JO U RN A L I S T ES.

Abonnement à Territoi res (l e Dossi er et l e Journal) : 1 an - 10 num éros. Part i cul i ers 330 F,
étudi ants et  chômeurs 200 F (sur just i fi cat i f),  col lect i vi tés locales & organi smes 450 F

Mme, M  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
O rganisme, collectivité, société  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
N°  . . . . . . . Rue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
C . P.  . . . . . . . . . . B u reau dist r i b u teur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

❑  J e souscris  . . . . . . . . . . . abonnements(s) à Territoiresau prix de  . . . . . . . F ❑ Je joins mon réglement à l ’ord re de Territoires
❑ Je joins un just i ficatif à ma commande (ta mpon) et paierai à réception d’une fa c t u re (pour les organismes, collectivités et  sociétés).
❑ Si l’ adresse de fa c t u ration est diff é re n te de l’adresse ci-contre, nous l’indiquer  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BULLETIN D’ABONNEMENT
à retourner à l’Adels/Territoires 108-110, rue Saint-Maur - 75011 Paris - Tél : 01 43 55 40 05
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La revue de la démocratie locale
Association pour la démocratie 
et l'éducation locale et sociale

Da ns c e sup p lé me nt  

au  n ° 4 07  d e  Te r r i t o i r e s

S’ engager pour
l es muni ci pales

p . 4 Prop os i t i ons , mod e
d’ emplo i       

p . 5 T ro is  leviers  pour  une
gouv ernance l oc ale par
Serg e D ep aq ui t  et  G i l les
V r a i n .

p . 8 / 2 0Q u a t r e - v i n g t - d i x
pro posi t ions pour  p l us de
d é m o c r a t i e

p . 2 0 Bon d e com mande

Territoires est membre du
syndicat de la presse
économique, juridique et
politique et de la
Fédération nationale de la presse
d' information spécialisée
Abonnement : 
• I n d i v i d u e lFrance 330 F, étranger, Dom-
Tom 400 F, par avion 465 F 
• Étudiants, ch ô m e u r s(sur justificatif) 200F
• Instit utions France 450 F, étranger, Dom-
Tom 520 F, par avion 575 F

Tous droits réservés pour tous pays.R e p r o d u c t i o n
interdite sans autorisation expresse de l'éditeur.
Seuls les articles signés Adels engagent la respon-

sabili té de l' association.Les titres
et intertitres sont de la rédaction.
La revue n'est pas responsable
des textes et d o c u m e n t s
qui  lui sont envoyés.

Les associations 
partenaires des propositions : 
■ Association pour la démocratie et l’éducation locale et
sociale (Adels). Lieu d’échange et de propositions pour le
développement d’initiatives favorisant la démocratie locale,
l’Adels est depuis son origine, en 1959, une association
indépendante qui capitalise, mutualise et diffuse les initiatives
citoyennes locales.

■ Territoires,la revue de la démocratie locale est publiée par
l’Adels. Ce mensuel, plate-forme de débats et d’expériences
citoyennes, s’adresse aux acteurs locaux qui souhaitent
réfléchir à leurs pratiques et à leur engagement local.
Adels – 108-110, rue Saint-Maur, 75011 Paris. Tél. : 01 43 55 40
05. E-mail : territoires@globenet.org. web : www.adels.org 

■ Initiatives citoyennes en réseau (Icare). Ce réseau entend
contribuer au développement des synergies inter-associatives
afin d’ouvrir de nouveaux espaces à l’intervention  citoyenne.
Contribuer à la recomposition des analyses, des idées et des
pratiques en aidant à la convergence des réflexions  comme à
la mutualisation des initiatives afin de les rendre plus
présentes dans le débat public, tel est le but d’Icare.

L e  d o ss i e r  L e j ou r na l

Où acheter Territ oires ?
• Pa r i s
- Adels, par courrier ou sur place, 
ouvert tous les jours de 9 h 30 à 17 heures, 
tél : 01 43 55 40 05. 
-  Presses universitaires de Fr a n c e ,
49, bd Saint-Michel 75005 Paris, 
tél : 01 44 41 81 34.

• Reims : librairie Michaud, 9, rue Cadran Saint-
Pierre 51062 Reims, tél : 03 26 40 57 16.

• M a r s e i l l e: librairie Païdos, 54, cours Julien
1 30 06 Marseille, tél : 04 91 48 31 00.

A chat en nombre de numéros, réduction jusqu' à 30 %.

Icare – 21ter, rue Voltaire,
75011 Paris. Tél. : 01 4379 09
23
Les 90 propositions citoyennes
pour plus de démocratie sont publiées
par Territoires.
Directeur de la publication :Bernard
Deljarrie
Directeur adjoint de la publication :
François Hannoyer
Rédactrice en chef :Sylvie Barnezet
Rédaction et secrétariat: : Véronique
Berkani
Rédaction :Sylvie Barnezet, Véronique
Berkani, Serge Depaquit, Marion Flavier,
Georges Gontcharoff, François
Hannoyer, Nicolas Leblanc et Gilles
Vrain.
Maquette : Paule Vau-Treguer
Flashage et impression :imprimerie
Corlet, 14110 Condé/Noireau. 
N° imprimeur :XXXX

Dossier 407 avril /1 TàPart  4/09/03  9:39  Page 3



90 propositions, mode d’emploi
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Élections municipales de 2001

Au moment  de se lancer dans les élections municipales, pour présenter une
liste, peser dans les débats ou tout simplement être acteur attentif, l’Adels
et différentes associations (regroupées en particulier dans le réseau Icare)
vous présentent 90 proposit ions pour être act eur de la démocratie.

● Comment et par qui les propositions ont-elles été élaborées ?

Ces proposi tions ont été conçues peti t à peti t, en particul ier lors des rencontres de la démocratie locale.
Des animateurs de réseaux nationaux (Icare, Adels, 4D, Ailes…) et des mil itants locaux se sont ainsi
regroupés et ont débattu des proposi tions pour plus de démocratie.

En 1995, pour les dern ières élect ions municipales, nous avions présenté 24 proposi tions à l ’ usage
des candidat s et  des ci t oyens. Leur champ était uniquement la démocratie locale. Aujourd’hui,
le local  rejoint le global. À parti r des réflexions sur la ci toyenneté locale, des questions plus larges
apparaissent. Comm e ci t oyens, nous agissons localement et pensons globalem ent et  récipro-
quement . Les di fférents niveaux de ci t oyenneté s’entremêlent. Les propositions suivent l’ évo-
lut ion de notre démarche.

● Quels sont les objectifs des 90 propositions ?

- F o u rnir un outil de débat aux groupes locaux : citoyens, mi litants associati fs et politiques, élus, candidats.
- P e rmettre aux candidats de s’engager clairement sur des propositions concrètes et de donner aux élec-
teurs les moyens de juger de la qualité des promesses qui leur seront faites. Ces propositions peuvent ser-
vir d’outil  de négociation pour les municipales. 
- M utual iser toutes les réflexions issues des rencontres locales et lancer ensemble une plate-form e
citoyenne de propositions en janvier 2001.

● Comment utiliser les 90 propositions ?

- Commandez les 90 propositions (voi r en page 20 le bon de commande).
- Lisez-les, diffusez-les, débattez-en. Nous recueil lerons vos réactions par courr i e r, téléphone, mail  et
sur notre site web avec l ’ouverture (de mai  à septembre) d’un forum spécial sur http://www. a d e l s . o r g
- Ces proposi tions ont été conçues comme supports de débat locaux. Vous pouvez fai re appel  aux associa-
tions qui les signent pour animer une rencontre locale. Nous tenterons de répondre à vos demandes pour
expliquer notre démarche et débattre avec vous afin d’avancer ensemble, pour plus de démocratie locale.

Les forums Internet ouverts dès mai 2000 sur http://www.adels.org
Le festival international de la ville à Créteil les 22, 23 et 24 septembre.
Les 6e rencontres de la démocratie locale les 20 et 21 octobre à Roubaix et
dans plusieurs communes du Nord.  
Un dossier de Territoires en fin d’année qui présentera les réflexions et débats
autour des propositions.

● Pour tout contact : 

A d e l s /Te rr i t o i r e s
108-110, rue Saint -Maur 
75011 Paris
tél. : 01 43 55 40 05 e-mail : 
t e rr i t o i r e s @ g l o b e n e t . o r g
web : http:/ /www. a d e l s . o r g

● Nos prochains rendez-vous
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sociale en t ermes de dém ocratisation et d’en-
gagement citoyen. L’ émergence d’une ci toyen-
neté active sur le terrain de la mondial isation
à travers l ’action de la Confédération paysanne,
d’Att ac et d’aut res est, à cet égard, signi fica-
t ive. Au plan national , la démonstrat ion renou-
velée qu’un projet de réforme n’est viable que
s’ il  bénéficie d’un réel  sout ien du corps social
c o n c e rné est aussi  significati f. L’action publique
doi t, à l ’ avenir, se constru i re dans le respect
des exigences de la démocratie dél ibérative. Le
règne du m onarque éclai ré, encore tel lement
présent dans la société locale actuel le, a att eint
ses l imi t es. Une gouvernance dém ocratique
adaptée à not re temps est à définir , non seule-
m ent pour des raisons ét hiques, mais égale-
ment  dans un souci  d’ ef ficacité de l ’acti on
p u b l i q u e. 

R e n o u veler  la démocratie l ocale

Une société civi le globale est en ém ergence ;
el le repose sur  des ident ités m ul t iples qui  en
consti tuent  la richesse. 
En effet, nous som mes entrés aujourd’hui  dans
un m onde de multi -appartenances, de ci toyen-
net és emboîtées. Des synergi es nouvel les se
dessinent ent re le global  et le local .
M ais el le tradui t aussi  les interrogat ions rela-
t ives à l ’ état du rappor t des citoyens à la poli -
t ique. Il  est en effet très dégradé et cette si t ua-
tion perdurera, en dépit d’un contexte écono-

Municipales 2001

Trois leviers pour une
gouvernance locale
Par Serge Depaquit et Gilles Vrain, membre du conseil d’administration et président de l’Adels

Face au rapport très dégradé des
citoyens à la politique, mais aussi à
l’expression d’une forte exigence
démocratique, des réponses existent :
budgets participatifs, enveloppes
financières de quartier, évaluation
démocratique... sont autant de moyens
d’intégrer le citoyen au processus de
décision.

La mondial isat ion… Comme l ’ object i f sem -
blai t loin des capacités d’action de la ci toyen-
neté ! Les arrangement s de sommets, dont les
ef fet s organisent pourtant  une part de not re
existence, apparaissaient hors du champ d’un
quelconque cont rôle social . M ais tout  a bas-
culé à Seattle : ce qui  semblait insaisissable est
b rusquement devenu fragi le face à une mobi-
l isation, i l  est vrai , exceptionnel le. « Penser
globalement, agi r localement », la maxime du
développement durable indui t , après Seattle,
l ’ inévit abl e logi que de son retournem ent  : 
« penser  localement , agi r  globalem ent ». En
effet, la réal i té locale est aujourd’hui  mondia-
l isée par  un processus qui  intègre deux ten-
dances apparemment contradictoires : global i -
sation et transversal ité d’une par t ; diversi fi -
cation et aut onom ie de l ’autre. L’ é c l a t e m e n t
des l ieux, des niveaux de la décision pol i tique
et  la variété grandissante des appart e n a n c e s
concrétisent cette évolution. Elle s’accompagne
aujourd’hui  d’un renouvel lement de la demande

5
TERRITOIRES - AVRIL - 2000
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Trois leviers pour une gouvernance locale
Municipales 2001

■ Premier levier : 
l’évaluation démocratique
La ci t oyenneté, pour êt re activée, doi t s’exer-
cer  dans la durée. C’est là qu’achoppent géné-
ralement les dispositi fs d its de part i c i p a t i o n .
C o n s t rui re de la durée afin de recom poser du
lien pol itique suppose des disposi t ifs démocra-
tiques et des dynam iques d’act eurs sans les-
quels le soufflé participatif retombe presque iné-
luctablement. 
Comm ent imaginer de tels processus dans le
cadre de la démocrati e locale ? L’ é v a l u a t i o n
dém ocratique et  pl ural ist e des pol itiques
publ iques locales est un des l eviers d’une
démarche nov at rice. Évaluation, ce mot  est
généralem ent source de confusions. Il  ne s’ agit
pas, pour nous, de l ’assimi ler à cel le des adm i-
ni st rations réal isée par  el les-mêmes ou du
cont rôle de conform ité juridique et  financière
ou encore des audits. 
Face aux approches mét hodologiques de l ’éva-
luation, i l  s’ agit  de donner à cel le-ci  sa néces-
sai re dimension pol i tique. L’évaluat ion dém o-
cratique est  un processus dynamique impl i -
quant not am ment la participation d’acteurs
issus de la société civi le. El le suppose la plu-
ral i té des points de vue, des compétences et
des expertises, la reconnaissance d’une maî-
tr ise d’ usage des citoyens. 
L’évaluation, pour  être démocrat ique, ne peut
s’ exercer que dans la durée. On pourrait même
la découper en séquences correspondant à
l ’avant, le pendant et l ’ après décision.
Un tel  processus, s’i l  est  mené dans la trans-
parence et  soutenu par une volonté pol itique
réel le, peut êt re structurant  d ’une démocra-
tie dél ibérative. Il  fourni t , dans le temps, un
cadre de part icipation des ci toyens à l ’action
publ ique, sans reléguer au rang des archaïsmes
la contestation et l ’opposition pol i tique.

mique plus favorable. Des difficult és majeures
subsist ent. El l es touchent au cœur du fonc-
tionnement de la démocratie et appel l ent  à
r e c o n s t rui re un nouveau mode de gouvern a n c e
locale. Proches du citoyen, les col lect ivités
locales constituent le l ieu pr ivilégié de constru c-
tion de cette dém ocratie plus par ticipative. L a
distance à la poli tique tient, pour une large part ,
au scepticisme qu’éprouve une fraction impor-
tante du corps social  quant  à la capacité de l ’ac-
tion pol itique à t ransformer le monde. Or, le
ci toyen, contrai rement  aux apparences, n’ est
pas sans int érêt pour la chose publique, nombre
d’acti ons locales et d’études en t émoignent
amplement. M ais l ’offre pol i tique lu i apparaît
bien souvent rédui t e à des enjeux de pouvoi r.
Aussi , les appels incantatoires à par ticiper ne
peuvent pas répondre à une exigence de contenu
beaucoup plus dense. On ne participe durable-
ment à la vie publ ique que si  les actions sont
p o rt euses de sens et  si  l ’on dispose d’un pou-
voir  permett ant de prendre part  au processus
de décision, autrement dit, de peser  sur son éla-
boration et sa mise en œuvre.
Il  ne s’agit pas de contester la légi timité du suf-
frage universel  et  la démocratie représent ative;
mais, parce que concevoi r et réal iser une pol i -
tique publ ique est un processus devenu com-
plexe, i l  s’agit de réuni r  les condit ions perm e t-
tant d’intégrer de multiples acteurs au processus
de décision. En effet, i l  faut concevoi r  la prise
de déci sion comme un processus englobant
l’avant, le pendant et l ’ après. 
La nouvel le gouvernance devrai t, au-delà du
respect  du contrat républ icain de base, intégrer
une vision dynamique des rapports du ci toyen
à l ’ action publ ique. Le concept même de gou-
v e rnance impl ique la reconnaissance de la mul-
tipl icité des act eurs et du nécessai re partage du
pouvoir dans le processus de décision.
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Trois leviers pour une gouvernance locale
Municipales 2001

■ Deuxième levier : l’agenda 21
Le cadre de réflexion et d’ action du dévelop-
pement  local  durable, qu i al l ie local  et  global ,
est une occasion nouvel le de réfléchir, autre-
m ent  et ensem ble, le local . Les agendas 21
locaux supposent d’associer à la fois le court
t e rme à une vision prospective, l ’action de ter-
rain à l ’approche globale, la réal i té des cl oi -
sonnements administrati f s à l a nécessité de
leur dépassement imposée par la transversa-
l i t é de la démarche. En associant dans les
réfl exi ons et l es décisions locales le social ,
l ’économique et l’ environnemental , i l  perm e t
aux mi l i tants associati fs et aux acteurs locaux
de dépasser leur  cadre de réflexion et  d’action.
L’ agenda 21 consti t ue donc un des enjeux de
l ’exercice d’une nouvel le gouvernance locale
et un object if concret  de m obi l isation col lec-
tive. En incluant  une charte de la cit oyenneté
locale, i l  off re un cadre négocié et cont rac-
tualisé du débat public.

■ Troisième levier : 
le budget participatif
La ci t oyenneté ne peut se développer que si
les acteurs locaux  ont l e sentim ent de pou-
voi r agir  sur leur  cadre de vie col lect i f. Il  est
donc indispensable de proposer  des moy ens
d’ action concret s. La m ise en pl ace de bud-
gets participati fs et d’enveloppes financières
de quar t ier  sont des moyens de développe-
ment d’une ci toyenneté active. Cette démarche
permet de prendre part au processus de déci-
sion, à sa mise en œuv re et  développe l ’effi -
cacité de l’action publique. 
Les ini ti at ives pri ses dans d i fférentes vi l les
du m onde montrent com bien les budget s par-
ticipati fs permet tent de renouer  le couple gou-
v e rn a n t / g o u v e rné. Il  suppose un nouv eau
regard sur la gestion du temps de l ’action locale

et sur l ’emboît ement des échel les de décision.
Défini r  la gouvernance locale suppose donc
de renouveler les moyens de l ’exercice de la
démocratie locale et les cont enus de l ’action
publ ique. M ais la ci t oyenneté locale est aussi
di rect em ent confront ée à la question sociale.
Nous savons d’expér ience que des disposi ti fs
p a rt icipati fs, apparemment bien constru i t s ,
peuvent , dans la pratique, s’ avérer  soci al e-
ment  sélect i fs. Nous n’avons pas de recette
miracle à proposer, encore convient -i l  de cer-
ner  les enjeux. La déchirure du ti ssu soci al
qui perdure engendre une fracture culturelle
d e s t ructurant e du l i en dém ocrati que. Le
cont enu des pol i tiques publ iques économiques
et sociales est ici  dét erminant, mais la recom-
position du l ien soci al  au p lan local  égal e-
ment. D e Seatt le aux actions de proxim ité
pour l ’emploi , une citoyenneté sociale prend
corps en jetant  ainsi les bases d’une sol idarité
plus agissant e. Dans le même temps, ce mou-
vement interpel le les form es traditionnel les
de la dém ocratie, notam ment  au pl an local .
C’ est à cett e réflexion col lective et, au-delà,
à cett e act ion, que nous convions tous les
acteurs de la démocratie locale. Nous sou-
haitons que l ’ensemble des propositions qui
suivent y contribuent utilement.
Le rappor t  des citoy ens à l a pol i t ique est  à
l ’évidence en quest ion. Nous avons la pré-
tention de penser  que des réponses existent ,
que des approches constructives ne deman-
dent  qu’ à êt re expérimentées. Encore f aut-i l
en faire une exigence sociale et civique.

S .D . et G. V.
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La démocratie participat ive et la citoyenneté
doivent être abordées à tous les niveaux et
simultanément  dans le quart i e r, la commune,
l ’agglomération ou le pays, la nation, l ’Europe
et le monde. I l  s’ag it de prendre en compte
const amment  les interdépendances, afin d ’évi -
ter  tout  enfermement dans un local  qui  tour-
nera i t au ghetto.

À l’échelle du quartier
1. Reconnaître, à l ’ échel le des quartiers, une
légi ti mi t é aux habi tant s à créer  des comités
(déclarés en association ou non), organisés, ani-
més, présidés par eux, de préférence à des conseils
conçus et di r igés par le pouvoir  municipal . 

2 .Préciser dans un document contractuel (de
type charte) les droits, les devoi rs, les moyens,
la place et le rôle des élus, des techniciens et
des habitants dans ces instances de quartier.

3 .Développer  la pratique des enveloppes finan-

90 propositions citoyennes 
pour les élections municipales de 2001

90propositions pour plus de démocratie locale avec leurs répercussions à tous les niveaux : du
local au global, du quartier à l’Europe et à l’international, la citoyenneté locale est reliée au mon-
dial. Car aujourd’hui, agir dans sa commune, c’est aussi agir globalement.
L’Adels et plusieurs associations, principalement réunies dans le réseau Icare (initiatives de
citoyenneté active en réseau), proposent un cadre de réflexion et d’action pour alimenter les
débats pour les municipales de 2001. 
Certaines propositions sont à dispositions légales constantes, d’autres appellent des dispositions
législatives nouvelles (ces dernières sont notées en italique), mais elles ont toutes un point com-
mun : développer la démocratie participative.
Ces propositions ouvrent des débats, devront certainement être précisées, mais méritent d’être
mises en pratique. En tout cas, elles sont toutes applicables dès aujourd’hui.
À vous de vous en saisir !

TERRITOIRES - AVRIL 2000
8

cières de quartier p e rmett ant aux inst ances de
q u a rt ier  de gérer  un budget propre pour des
i nv esti ssement s de v oisinage, concrét isant
ainsi  une cer taine autonomie financière et  un
pouvoir de décision de ces instances.

4 .Général iser la prat ique des projets globaux
pluriannuels - sur trois ans - contractualisés avec
les instances de quartier afin de les pérenniser.

5. Renforcer la t e rr i t o r i a l i s a t i o ndes serv i c e s
municipaux : élus de quart i e r, mairies annexes,
ant ennes quarti er  des servi ces techniques,
s e rvices terr i t oriaux … les rendant  ainsi  plus
proches des modes de vie des habi t ant s en
f o u rnissant des déclo isonnement s adminis-
t r a t i f s .

6 .Favor i ser  la créat i on des poi nts ou des
p l a t e - f o rm es de services publ ics, en part i c u-
l ier  dans les quar t iers d’habi t at  soci al , l ieux
d’écoute et  d’ or ientati on pour  renforcer  l’ ac-
cessibi l i té aux  droits.
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7. Modi fication législat ive. Fai re adopter par le
Parlement des obligations légales de démocra-
tie de quartier pour les com munes d’ une cer-
taine tai lle afin  de rapprocher la décision locale
des habi tants.

À l’échelle du territoire 
communal ou interc o m m u n a l
8. Élaborer  des contrats de mandat par les-
quels les candidats aux élections municipales
s’engagent clai rement vis-à-vis de l ’ensem ble
des citoyens qui  pourront évaluer  leur  pol i -
tique sur des bases écrites concrètes.

9 .Adopter  une charte locale de la citoyennet é
ou charte locale de la démocratie, affirmant  les
principes et  détai l lant les outi ls du développe-
ment de la ci toyenneté locale afin de s’ engager
concrèt ement dans une démarche de recon-
naissance de la citoyenneté de tous les habitants. 

10. M et tre en place un budget part i c i p a t i fa f i n
d’engager un véritable débat contradict oi re sur
les choix budgétaires de la commune et  de rendre

transparent le bud-
get  de la commune
en in f ormant  les
habitants en amont
du vote du budget.

1 1 . C r é e r d e s
c o mmissions d’usa-
gers des serv i c e s
publ ics (conform é-
ment à l ’article 26
de la loi  sur  l ’ ad-
minist ration terr i -
tor i ale de l a
Républ i que de
1992) ou mieux, 

accompagner  la création de comit és d’usagers :
commission ou comité des usagers de l ’eau, d e s
cantines scolai res ou des transport s en com-
mun, par  exemple ; ces outi ls devant  perm e t t r e
le renforcement de la transparence, l ’ interv e n-
tion des usagers et l’ amél ioration de la réponse
qual itative du service publ ic.

1 2 .Se donner les moyens de créer  et de fai re
fonctionner (avec au m oins un animateur) un
consei l  municipal  (ou intercomm unal )  d’en-
fant s et de jeunes afin de prendre en compte
les projets de citoyens n’ayant pas encore le
droit de vote.

1 3 .Appl iquer  la loi  sur la com munication des
documents adm inistrati fs et faci l i ter  l ’accès
des ci toyens à ces documents car leur  l isibi l i té
reste di ffici le pour les non initiés.

14.Mettre sur pied (en attendant le droit de‘‘ LES ENVE LOPPES DE

QUARTIER sont des bud-

gets alloués aux instances

de quartier pour réaliser

des projets de proximité.

Plusieurs communes en ont

mis en place dont celle de

la Roche-sur-Yon qui a été

pionnière en la matière (lire

Territoires, n°399 bis, sep-

tembre 1999, page 52).

’’

‘‘ LA  TERRI TORI A L ISATION permet de

d é c e n t rali ser les services municipaux afin

de les ra p p rocher des modes de vie des

habi tant s : cela va des mairies annexes aux

équipes de quartier dont chacune peut

réunir, par exemple, un agent de développe-

ment, un îlotier et un agent administratif.

90 propositions

‘‘ LES PLATE-FORM ES DE SE RVICES

PUBLICS sont des regroupements de services

publics et éventuellement privés (regroupant

par exemple, la caisse d’allocations familiales,

la poste, EDF, mais aussi des associations

délégataires de services publics), qui permet-

tent de rapprocher les services publics des

habitants et d’améliorer l’accès au droit dans

les quartiers d’habitat social. 

’’
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un ou plusieurs référendums sur la modern i-
sation de la vie pol itique (cumul  des mandats,
droit de vote, réforme du Sénat…).

Du local au global
20 .Faire vot er  par  l e consei l  m unicipal  un
vœu pour lataxe Tobinqui prévoit une taxa-
tion des flux financiers qui  permet trait de régu-
ler les échanges financi ers et  de dégager  des
financement s pour  l ut ter  contre la pauvreté
au niveau mondial.

21 . Agi r pour la sol idarité internat ionale à t ra-
vers, mais pas uniquement, les jumelages ; les
p a rtenariats internationaux devant  servi r  à la
pédagogie d ’un nouvel  int ernational isme et
au développement d’une coopération d’acteurs
à acteurs locaux.

22 .Contribuer  à la constitution d’une citoyen-
neté européenne, en m ontant , en part i c u l i e r
avec les écoles et les associations d’ éducation
populai re, des actions pédagogiques grâce, entre
autres, au réseau Intern e t .

23 .F a v o r i s e r, tant au niveau local que m on-
dial , une agriculture raisonnable et durable oppo-
sée à l ’agr iculture productiviste. Cela peut passer
localement par  des actions concrètes de type :
c h a rte des agricu lteurs du terr itoi re, aide à l’ ins-
tal lation d’agriculteurs, aide au développement
de fi l ières biologiques…

vote des résident  ét rangers), une stru c t u r e
m unici pal e (ou int ercomm unale) de type
consei l lers municipaux étrangers associés ou
conseil de résidents étrangers…

15. Modification législative. Ouvri r  le droi t
de vote et d’ él igibi l i té aux élections locales à
tous les résidents étrangers (âgés de 18 ans ou
plus, résidant régulièrement en France depuis
au m oins trois ans), à l ’inst ar  des résidents
européens qui  ont aujourd ’hui  le droi t de vote
aux élections locales et européennes.

Au niveau national
1 6 .Modification législative. Fai re adopt er un
nouveau statut des élus locaux, permettant à
toutes les professions (not amm ent  les salariés
du secteur  pr ivé, notoi rem ent sous-représen-
tés)  de s’ impl iquer  dans les responsabil i t és
dém ocratiques. Et renforcer le cadre légal  et
financier  concernant la formation des élus.

1 7 .Modifi cat ion législative. Fai re adopter
une réglementation plus l ibérale de régulari -

sation des sans-papiers et, en
attendant, soutenir les com i-
tés d’aide des sans-papiers,
pour  une reconnaissance du
droit du sol.

1 8 .Modification législative
et constitutionnelle. Faire adop-
ter une loi  const itutionnel le
sur la modernisation et la
démocratisation du Sénat qui
constitue aujourd ’hui  le point
de blocage de la modern i s a-
tion de la vie publ ique fran-
ç a i s e .

1 9 .M obil iser  l ’opinion pour

‘‘ L E BUDGET PARTICIPATIF est un dispositif

qui décentralise et démocratise le débat sur l’éla-

boration du budget annuel de la commune.

Chaque instance de quartier discute des priorités

pour le quartier et la ville et décide de la hiérarchi-

sation des choix. Cette initiative a été lancée par

la ville de Porto Alegre et aujourd’hui l’État du Rio

Grande do Sul au Brésil, mais n’existe pas encore

en France. 

’’

‘‘ L A TA X E

TOB IN popularisée

par Attac (associa-

tion  pour une taxa-

tion des transactions

financières pour

l’aide aux citoyens),

la taxe porte le nom

du prix Nobel d’éco-

nomie qui, en 1972,

a imaginé la taxation

de 0,01 à 0,05 % des

transactions spécula-

tiv es sur les marchés

des changes.

’’

90 propositions
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l ieux de débats publics inform e l s .

27. Créer des points publ ics d’accès à Int ern e t
et permettre à toutes les écoles de la commune
d’ accéder à Int ernet. D ’une manière générale,
organiser  des actions qui  fav ori sent l ’appro-
priation démocratique des nouvelles t echnolo-
gies de l ’in form ation et de la communication.

Un véritable partenariat avec les
associations locales
28 .Adopter  une charte des relations avec les
associations qui  permettra d’amél iorer le cadre des
conventions de délégat ion de missions de ser-
vice publ ic.

29 .Ouvr i r des lieux du type maison des asso-
ciations ou maison du citoy en, favor isant la
mutual isation des projets associatifs ou ci toyens
pl utôt  que l' at omisation de leurs d i fférents
modes d' implication dans l 'espace publ ic local .

30 .Contr ibuer à la formation des bénévoles
associati fs pour en augm ent er le nombre, l imi-
t er le cum ul des m andat s associati fs, et  per-
mettre aux mil i tants d'acquéri r un statut et une
légitim ité parmi les acteurs locaux.

31 .Affiner  les missions des équipements de
proximité (centres sociaux, maisons des jeunes,
pour tous ou de quar tier…) pour qu'i ls soient
facteurs de l ien social, de pédagogie de la citoyen-
neté et d'apprentissage de la par ticipation davan-
t age que des l ieux de consommation de loisi rs.

24. Amener la population à mieux consom-
mer (à travers par exemple le commerce équi-
table) ; dans ce mêm e espri t , encourager  les ci r-
cui ts courts de commercial isation qui prennent
appui  sur les ressources locales et qui les valorisent,
réduisant ainsi  les t ranspor ts lourds à longue
d i s t a n c e .

Transparence, partage du pouvoi r , col légia-
l ité : refuser  une démocratie uniquement repré-
sentative ; refuser  la confiscation du pouvoi r
au profit d’une classe pol itique cumularde et
mascul ine… La not ion de gouvernance démo-
crat ique qui  s’appuie sur le débat publ ic invi te
à définir  une nouvel le méthode pour constru i r e
la décision locale, une nouvel le façon de fonc-
tionner col lectivement , une nouvel le organi-
sation en r éseau, un vér i tabl e part e n a r i a t
avec les di fférents acteurs du t er r i toi re. C’est
prendre le r isque démocratique de reconnaître
les citoyens partenaires de la décision locale.

Une appropriation citoyenne 
de l’info r m a t i o n
25 .Vei l ler à ce que les documents municipaux
soient moins des organes de promotion du conseil
municipal  et du maire, que de vrais outi ls d’in-
f o rmation des citoyens, des associations et des
élus m inoritai res et qu’ i ls s’ouvrent au débat .
Développer leur autonomie rédactionnel le.

26 .Encourager la création de cafés-citoyens
ou de forums permanent s (cybernétique ou non),

TERRITOIRES - AVRIL - 2000
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90 propositions

‘‘ DÉLÉGATION DE SERVICE PUBL IC. Une commune qui choisit de déléguer une partie

des ses compétences peut choisir un partenaire privé (une entreprise, comme souvent

pour la gestion de l’eau, ou une association d’éducation populaire pour les actions socio-

éducatives, par exemple). 

’’
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32 .Renoncer défini tivem ent aux associations
para-municipales placées sous la gestion de fait
des élus.

33 .Faire du consei l  municipal un l ieu ouvert
au débat  avant d'être une chambre d' enregis-
trement de décisions prises en commissions et,
pour cela : interrom pre les séances pour per-
mett re aux citoyens présents de s'exprimer, uti -
l iser  les nouvel les t echnologies de com muni-
cation, vei l ler à la publici té légale avant et après
la réunion du conseil .

La démocratie locale dans les ins-
tances de décision locales
34 .Revoir  le règlem ent intér ieur du consei l
municipal  et du consei l de l ’établ issement public
de coopération intercom munale, afin de don-
ner  t out e sa pl ace à l ’ expression des groupes

d’ élus pol i t iques mi nor i -
tai res, quels qu’ i ls soient,
et de leur  assurer  les
moyens matériels (bureau,
secrétar iat, expression).

35 .Uti liser le r é f é r e n d u m
l o c a lavec prudence et sans
dém agogie. S’ engager  à ce
que le référendum soit pra-
t iquement décisionnel  (à
défaut  de l ’être légalement) ,
c’est-à-di re que le consei l
municipal  (ou int ercom-
m unal ) t ransform e auto-
matiquement l ’avis majo-
ritai re en dél ibérat ion (li re
aussi  la proposi tion n° 46).

36 .Indiquer  sur  la l iste
présentée pour les élections
municipales, en attendant
l 'élection au suffrage uni -
versel  di rect des délégués intercommunaux, les
délégat ions attr ibuées aux futurs élus dans les
établissement s publ ics de coopérat ion inter-
comm unale (l i re aussi  proposi t ions n°59 et  60).

37. Nommer un adjoint ou un vice-président
d'établ issement  publ ic de coopérat ion inter-
comm unale à la dém ocratie locale et/ ou à la
ci t oy enneté. Donner  à cette délégati on l es
moyens d'une pol itique t ransversale et une place
identique aux délégations traditionnel les.

38 .Respecter le pluralisme proportionnel  pour
les représentations du consei l  municipal  dans
les EPCI, les offfices HLM , les sociétés d' éco-
nomie m ixte locale, les consei ls d'administra-
t ion associati fs… pour permettre la transpa-
rence démocrat ique des choix faits dans ces
a s s e m b l é e s .

90 propositions

‘ ‘UN RÈGL EMENT IN T É RIEUR du conseil  municipal

doit être vo té dans chaque commune. Il doit préciser le

d é roulemen t des séances du consei l municipal et  les

m oyens al loués au x groupes d’opposition. Il offre une

image du degré d’information  et de l iber té de débat et

de la marge de négociation entre les d ifféren tes t en-

dances qui  composent l’équipe muncipale.

’ ’

‘‘ LE RÉFÉREN-

DUM LO CAL . La loi

du 6 février 1992

fixe les limites du

référendum local :

par exemple, seuls

sont électeurs les

personnes inscrites

sur les listes élec-

torales (donc pas

les étrangers), le

référendum est

aujourd’hui à

l’unique initiative

des élus et son

résultat n’est qu’un

avis qui peut ne

pas être suivi par le

conseil

municipal.

’’

‘‘ GESTION DE FAIT . Le maire qui

est président d’une association para-

municipale vote les subventions en tant

que maire et vote les dépenses en tant

que président de l’association ; il y a

donc collusion entre l’ordonnateur et le

payeur et c’est illégal.

’’
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lectivi tés terr itoriales aux m ême dates. Adopter
pour  tous les scrut ins (com munaux, i nter-
communaux, départementaux, régionaux) une
loi électorale identique, comparable à l’actuel le
loi municipale, mais amél iorée : scrutin de l iste
p r o p o rtionnel avec une prime au majoritaire,
assurant à la fois la stabi l i té des exécuti fs et
la représentat ion des minori t és.

Renouveler  la vi l l e en préserv ant les l iens
sociaux ; gérer  la  vi l le dans une opt ique de
d é v e l o p p ement durable et en l imitant la consom-
mation d ’espace ; assurer la mixité sociale et
en évi t ant la spéculation foncière et  im mo-
b l i è r e ; favor iser  le droit au logement et  aux
s e rvices : autant d’ objecti fs pol i tiques qui  ne
peuvent se concrétiser  sans la mobi l isation de
t o u s .
I l  s’ agit donc à tout moment de permettre la
p a rticipation des habitants et d’accroître leur
e x p e rtise, en met tant  sur  p ied des stru c t u r e s
pédagogiques d’appropr iation. Autant d’ac-
t ions indispensables pour  construi re une vi lle
sol idaire inscr i te dans le cadre du développe-
ment durable.

Les habitants dans la poli tique de
la ville
43 .Mett re en place des m écanismes d’écoute
de la parole des habi tant s et des associations :
boîtes au lett res, téléphone vert, perm a n e n c e s ,
visites... et  répondre correct em ent, exhausti -
vement et  rapidement aux interpellations.

44 .Aider  à la créat ion d’un observ a t o i r ei n d é-
pendant (ou toute structure équivalente du type
comm ission t ripar ti te élus, techniciens, habi -
t ants)  qu i  sui t et évalue les dispositifs de par-
t i c i p a t i o n .

45 .Accepter la mise en place d’une stru c t u r e

39 .Respecter la parité hommes/femmes ; aider
à l ’engagement des femmes dans la vie citoyenne
et dans la vie pol itique.

40 . Organiser  la séparation, dans l 'ensemble
des collectivités t er ri tor iales, entre le p o u v o i r
exécuti f et le pouvoi r dél ibératif. Assurer la col-
légial ité des dél ibérations et des décisions exé-
cutives pour rendre plus l isibles les choix faits
par  la col lectivi té.

4 1 .M odification législative. Interdi re le cumul
de deux mandats exécuti fs simul tanés et dans
le tem ps, et l imi ter le cum ul sim ul tané à une
fonction exécutive et une fonction dél ibérative
pour l ibérer des places au profit de nouveaux
c a n d i d a t s .

4 2 .Modification législative. Organiser l ' élec-
tion des représentants de l 'ensemble des col -

TERRITOIRES - AVRIL - 2000
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90 propositions

‘‘ LA PARITÉ H OMMES-FEM M ES. La loi 

« tendant à favoriser l’égal accès des femmes et

des hommes aux mandats électoraux et fonc-

tions électives », adoptée le 26 janvier 2000, rend

obligatoire pour les élections municipales la

parité au sein de groupes de six candidats. La

question du rang demeure : il est donc possible

qu’il y ait trois hommes en tête de liste.

’’

‘‘ POU VOIR EX É CU TIF ET DÉL IB É R ATIF. Au

n i veau national, les deux pouvoirs sont séparés :

le Parlement représente le pouvoir délibéra t i f, il

vote les lois ; le gouvernemen t représen te le

p o u voir ex é c u t i f, il  met en œuvre les lo is. Au

n i veau local, il  n’y a pas de séparation entre les

deux pou vo irs : le consei l municipal présidé par

le maire cumule les deux : i l vote les arrêtés

municipau x et les met en œuvre .

’’
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indépendant e d’évaluat ion démocratique des
pol i tiques publ iques local es permett ant des
com ptes-rendus plural ist es et  contradictoires
p é r i o d i q u e s .

46. Modi ficat ion législat ive. Fai re voter  la
possibi l i té d’ini tier des référendums d’ initia-
tive locale par  un cer tain pourcentage (10 %)
des électeurs d’une com mune. Le consei l  muni-
cipal  ét ant  obl i gé de dél i bérer  sur  son objet
(l i re aussi  proposi t ion n°35).

47. Créer avec d’ autre struct ures de finance-
ment un fonds d’ini tiat ives d’ habitants qui  per-
met  de financer de façon simple et rapide les
projets individuels et  col lectifs ne trouvant pas
d’autres moyens de financements (peti ts pro-
jets, projets individuel s hors vie associative,
projets de personnes démunies…).

L’urbanisme au service des citoye n s
48 .Doter la vi l le (ou l ’établ issement publ ic
de coopérat ion intercommunale, EPCI)  d’un
i n s t rument démocrat ique et prospecti f, per-

mettant une analyse de l ’im pact des décisions
en m atière urbaine, au regard des cr itères du
développement durable.

49 .M ultipl ier les l ieux et les outi ls de débats
publ ics sur les projets d’urbanisme de la vi l le
et plus largement du terr itoi re. Et  développer
l ’ i n f o rmation sur l ’urbanisme pour perm e t t r e
une expression citoyenne réel le lors de l ’éla-
boration des nouveaux plans locaux d’urba-
ni sme (ou cartes comm unales pour les pl us
peti tes communes) et lors des enquêtes publiques.

50 .Créer des ateliers d’ urbanisme (ou des stru c-
tures équivalent es) permett ant de t ravai l ler
régul ièrem ent et durablement avec des groupes
d’habitant s en amont des projets d’ urbanism e
du terr i t o i r e .

51 .D évelopper  au niveau intercomm unal  les
t r a n s p o rts en commun (t rams, trains, bus, t axis
col lecti fs…) et  travai l ler sur  le par tage de la ru e
pour laisser une place aux cycl istes et  aux pié-
tons, en particulier dans l ’élaborat ion des plans
de déplacement  urbain qui  pourraient devenir
obl igatoi res pour  toutes les com munes d’une
c e rt aine tai l le.

Une poli tique du logement équi -
table 
52 .Démocratiser la gest ion des organism es
d’HLM  et des sociét és d’économie mixt e, en
accroissant au sein de leur consei l  d’adminis-
tration ou de survei l lance le nombre et le pou-
voi r des locatai res et des résidents.

53 .Assurer  la transparence des commissions
d’attribution des logements avec une adoption
et  un affichage clai rs des cri tères object ifs d’at-
t r i b u t i o n .

54 .Donner la priorité à la rénovation du parc

90 propositions

‘ ‘UN FONDS D’INI TI ATI V ES D’HAB I TA N TS. Mis

en place dans le cadre des contrats de vil le, ces

fonds sont destinés à soutenir par des petites

sommes (en p rincipe pas de plus 10 000 fra n c s )

des projets associatifs ou  de groupes org a n i s é s .

L es fonds peuvent être abondés par différentes ins-

ti tutions, fondations et collecti vi tés. 

’’

‘‘ UN OBSERVATOIRE DE LA CITOY ENNETÉ

ou de la démocratie locale est une instance instal-

lée auprès de la municipalité qui peut être compo-

sée d’élus, de techniciens, de citoyens et d’experts

afin d’observer le fonctionnement des structures

et processus de démocratie participative.

L’observatoire publie des rapports annuels. Il

existe un observatoire de ce type à Poitiers et un

autre dans le XX e arrondissement de Paris. 

’’
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ancien (dans le cadre d’opérations programmées
d’amél ioration de l ’habitat , par  exem ple) afin
d’éviter l ’étalement urbain.

55 .Renforcer la réquisi tion de logements vides
afin de l ibérer  des logem ents pour des personnes
en di fficul té.

Il s’agit d’établ ir  un vér it able projet de terr i t o i r e
basé sur les pr incipes du développement durable.
L’ accent doit plus particul ièrement être mis
sur  la transparence et la démocrat isation du
fonctionnement  des établissements publ ics de
coopération intercommunale (EPCI ) : dans leur
composit ion, dans les rapports entre délégués
et avec les consei ls municipaux qui ont mandaté
ces délégués, ainsi  que vis-à-vis des ci toyens.
Ce meil leur  fonctionnement démocratique per-
mett ra une adhésion au projet de développe-
ment sol idai re et écologique du t err i t o i r e .

I n t e rcommunal ité de déve l o p p e-
m e n t
56 . I n f o rm er régul ièrement les habitants sur
les compét ences, l e budget et le fonctionne-
ment des structures int ercommunales.

57. Créer des structures de type consei ls éco-
nom iques et sociaux d’ agglomérati on ou de
p a y s .

58 .M ettre en place des consei ls de dévelop-
pement  qui  associent effect ivement  des repré-
sentants d’ associations et des habi tants et sont
consul tés en amont de tout  projet de terr i t o i r e .

5 9 .Modificat ion législative. Él ire au suffrage
universel  di rect les instances intercom munales
- urbaines et rurales -, dans les mêmes condi-
tions que les autres col lectivi tés  terr i t o r i a l e s
(li re aussi  proposi tions n° 36 et 60).

60 .Dans l ’attente de l ’élection au suffrage uni-
versel  di rect des instances intercommunales
( l i re proposi t ions n° 36 et 59), s’ assurer que
toutes les t endances pol itiques présentes dans
les consei ls municipaux soient  représent ées au
sein de ces structures par la délégation d’élus
minoritai res, ce que la loi  permet, en t ant que
titulai res ou suppléant s.

61 .Adopter une chart e de territoire basée sur
les pr incipes de développement durable, sur  la
base un agenda 21 local .

Une écologie de prox i m i t é
62 .Constituer  une maison de la nature et  de
l ’écologie servant de base pédagogique, qui  per-
mettra, avec les écoles, les fédérat ions d’édu-
cation populai re et d’autres acteurs associati fs,
la consti tut ion d’une culture de l ’ éco logie.
Insister  sur la sensibi l isation aux pollution l iées
à l ’habi t at  : insalubr ité, mauvaise concept ion
ou ut il isation des systèm es de chauffage et d’aé-
ration, ordures ménagères.

63 .Assurer la survei l lance des niveaux de pol-
lution et une connaissance de la nature des pol-
lutions sur l’ensemble du mi lieu. Créer si  néces-
saire des observatoi res dédiés à vei l ler à la trans-
parence, la di ffusion et l ’uti l isation des résultats
de cette surv e i l l a n c e .

90 propositions

‘ ‘L E DÉVEL OPPEMENT DUR A BLE all ie déve-

loppement  économique, respect de l’envi ro n n e-

ment et prise en compte des questions sociales.

Le développement  du rable n ’est pas une pro c é-

d u re, mais une prise de conscience, une

d é m a rche et un  processus à mettre en œuvre

a vec tous les acteurs locaux. 

’ ’
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64 .Appl iquer localement la règle « pol lueur-
payeur » et inci t er  les entrepr ises à se lancer
dans des démarches respectueuses de l ’ envi -
r o n n e m e n t .

6 5 .Créer une commission consul tat ive muni-
cipale à l ’écologie associée préalablement  à tout
projet de développement  économique ou d’ur-
banism e afin de por ter att ention à toutes les
conséquences sur  le cadre de vie : consomm a-
tion énergét ique, problémat ique des déplace-
ments et  t ransports, pollution at mosphérique
et sonore notamment .

66 .Encourager les expérimentations relatives
aux énergies douces et renouvelables et donner
l ’exemple en les uti l isant  pour les bâtim ents
municipaux et le garage municipal .

67. Lutter contre les gaz à effet de serre en agis-
sant sur les choix en matière d’urbanisme, de
t r a n s p o rts, de gestion des déchets et de consom-
mation d’énergie.

Un développement économique
s o l i d a i re
68 .Créer une maison de l ’emploi  et de la soli -
dar i t é mettant  à disposi tion un guichet d’ in-
f o rm at ion et  d’orientation unique et ouver t à
tous les publ ics sur les disposi t ifs de recherche
d’emploi , de format ion et  d’ aide à la création
d’entreprise afin  de promouvoir  une gestion ter-
ri tor ial isées de l ’emploi.

69 . Soutenir  les in iti atives associat iv es en
fav eur de l ’empl oi  comme les clubs d’ent re-
preneurs et d’invest isseurs et  les pôles d’éco-
nomie sociale et d’ économie sol idai re.

70. M obi l iser les ressources humaines du ter-
ri toi re por teuses de projets et  micro-projets de
développement économique local, autour de la
notion d’emploi  d’uti l i té sociale.

71 .Promouvoi r les services de proximité et la
sol idar ité économique au travers de régies de
q u a rt ier  associ ant locatai res, bai l leurs
sociaux(not am ment  offices HLM ) et col lecti -
vités locales.

TERRITOIRES - AVRIL - 2000
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90 propositions

‘‘ C ONSE IL  ÉCO NOM IQUE ET SO CI A L . Il  exist e des conseils économiques et sociaux

auprès des consei ls régionaux ; i ls re g roupent  des personnes qual i fiées de la sociét é civi le

( représent ant s d ’entrepr ises, d ’organisations syndicales, d ’associations…) et élabo rent  des

rapport s consu ltati fs pour  les élus régionaux. Certaines communes ont mis en place ce

t ype de st ructures consul tatives auprès du conseil  municipal .

’’

‘‘ A GENDA 21 LOCA L. Suite au  som-

met de Rio qui a permis de fa i re connaître

le principe de développement durable (lire

page 15), les État s se sont engagés à

m e t t re en œuvre un p lan d’action global

permett ant d’assurer le déve l o p p e m e n t

d u rable ap pelé Agenda 21 . Des co llectivit és

locales se son t engagées à mettre en place

des Agendas 21  locaux (en France : At h i s -

Mons, Romans, Saint-Denis…) afin de décl i-

ner localement les o rientations de

R i o.

’’
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Une municipali té se doit d’agi r pour l’ensemble
de la population et être à l ’écout e des d i ffé-
rentes préoccupations et des di fférentes façons
de vivre la vi l le.
El le doi t  prendre en considérat ion les popu-
lations exclues, att acher  une importance aux
di fférent es expressions cult urelles…
Le tout  en établ i ssant des par tenar iat m ul -
tiples avec l ’État, les associations d ’habi tants,
les établ issement s scolai res, les jeunes citoyens
et  les associations de parents d’élèves… pour
mieux vivre ensemble la vi lle.
Il  s’agit  donc de respecter  les part i c u l a r i s m e s
d’ une sociét é intercul turelle et de considérer
ces diversités et hniques, mais aussi  généra-
tionnel les ou sociales, comme une r ichesse.

Une c itoyenneté sociale
72 .Créer  un centre communal  d’act ion sociale
(CCAS)  intercommunal et/ ou une commission
ext ra-municipale sociale avec tous les acteurs
publ ics et privés du sect eur . 

73 .Ouvri r des centres municipaux de la santé
accessibles à tous et  mettre en place des unités
de soin mobi les aptes à al ler à la rencontre des
personnes marginal isées qui , faute de papiers
ou par barrière culturel le, ne profite pas de dis-
positi fs de type couverture médi cale univer-
sel le et  aide m édicale d’ État.

74 .M ener avec les écoles, les fédérations d’édu-
cat ion populai re et les professionnels locaux de
la santé des act ions d’ éducation à la santé et
d’hygiène al imentai re.

75 .Assurer une souplesse et une diversi t é des
modes de garde des jeunes enfants : par la créa-
tion de commissions de cogestion où les asso-
ciations de parents trouveraient  toute leur place,
assurer la t ransparence dans l ’ at tr ibut ion des

TERRITOIRES - AVRIL - 2000
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places de crèches, mettre en place des horai res
d ’ o u v e rture en phase avec la plural i té des modes
de vie des parents (horai res décalés, travai l  de
nui t, précari t é).

76 .I nsérer  un schéma communal  ou inter-
communal  de gérontologie dans le schéma dépar-
t ement al . Favori ser  l e maintien à domici le ;
associer les retrait és et les personnes âgées à la
conception et à la gestion de ce secteur . 

77. Recréer de véritables l ieux de coexistence
intergénérationnelle, com me les regroupements
entre crèches et maisons de retraite ou les inter-
ventions de groupes scolai res dans les ét abl is-
sements de personnes âgées. Penser de manière
générale l ’ ut i li té sociale des personnes âgées. 

78 .Avoi r une nouvelle réflexion relative aux tari -
fications des services publ ics communaux et
intercommunaux pour opérer de véritables trans-
f e rts sociaux (quotient  fami l ial, car te unique,
systèmes dégressi fs…).

Le droit  à la sécuri té
79 .Redynami ser les consei ls comm unaux
de prév ent ion de la dél i nquance pour qu’i ls
deviennent de vér itables i nstances de déve-
l oppement et  de m ise en c oh érenc e des
act ions de prévent ion.

90 propositions

‘‘ Une régie de quartier est une asso-

ciation qui regroupe des représentants

des collectivités territoriales, des logeurs

et des habitants. Son objectif est de créer

des liens sociaux sur un territoire d’ex-

clusion ; par la création d’emplois de

proximité destinés aux habitants du quar-

tier ; par la responsabilisation des habi-

tants en matière de gestion urbaine quo-

tidienne ; par la participation des habi-

tants à la vie associative.

’’
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80 . Élaborer  un cont rat local  de sécur ité
résul t ant de la sy nthèse du poi nt  de v ue
des di fférents act eurs et  intégrant les act ions
de prévention, pour que t ous les interv e-
nants l ocaux de la prév ention t rav ai l lent
en i nt el l i gence,  à par t i r  d ’un d i agnosti c
p a rt a g é .

81 .M ettre en place des dispositi fs de m édia-
tion sociale, de t ype aux i l i ai res locaux  de
sécur i t é publ ique, en associ ant la popul a-
tion et  les associations de voisinage. Favor iser
les actions v isant  à dév el opper cette fonc-

ti on de médi at i on
di rectement dans les
r a p p o rt s intergrou-
paux et  i nterperson-
nels (éducat ion à la
résolution de confli ts).

82 .Ét abl i r  un par-
t en ar ia t  avec l e
consei l  général , pour
préciser  les m issions
des clubs et équi pes
de prévention spé-
cial isée dans le cadre
de leur  art i c u l a t i o n
av ec les autres
act eurs. 

83 .Trav ai l ler  avec
l ’ Ét at, pour une jus-
tice p lus proche des
habitant s, en créant
en par t i cul i er  des
m aisons de la justice
et du dro it, af in de
dév elopper  des pro-
cédures plus simples,
aux  dél ai s p l us

c o u rts, pl us en phase av ec l es besoins des
citoy ens. 

Une v ie culturel le multiple 
de prox i m i t é

84 .Développer la lect ure publ ique ; et, à t ra-
vers les bibl iothèques, les discothèques et  média-
thèques, fai re un effort particul ier à l’ égard de
ceux qui  ne sont  pas spont aném ent  deman-
deurs. M ultiplier  les anim ations dans ces l ieux.

85 .M ultipl ier les écrivains publ ics. Sensibi liser
l es jeunes généra-
tions à la lecture et
les f orm er à la lec-
ture des im ages
a u d i o v i s u e l l e s .

86 . Souteni r  l es
cinémas associat i fs
et  d’art  et d’essai  en
l es ai dant not am -
ment à dév elopper
leur pro jet éducat i f
d ’ o u v e rtur e aux
mondes et  aux
hom mes par  la di f-
fusion d’i mages qui
sont  commerci ale-
ment  l i bres.

90 propositions

‘‘ Le contrat éducatif

local.  Basé sur un diagnos-

tic préalable, ce contrat

réunit des partenaires

locaux et l’éducation natio-

nale afin de définir les

grands axes de la politique

éducative locale (équilibre

entre les temps scolaires,

péri-scolaires et extra-sco-

laires par exemple).

’’

‘‘ LE SCHÉMA COM MUNA L OU IN TERC OM-

MUNA L DE GÉRON TOL OG IE. Certes, l’action

sociale est une compétence du conseil généra l .

Mais de p lus en  plus de communes (à tra vers leur

c e n t re communal d’action sociale, li re page 19 )

s’engagent dans de véri tables po liti ques sociales,

en particul ier en direction des personnes âgées.

Certaines d’entre elles élabo rent un schéma com-

munal en  partenariat avec les associations et les

p ro fessionnels du secteur. Il repose sur un dia-

gnostic p réalable.

’’

‘‘ LE CONSEIL COM-

MUNA L DE PR É V EN TION

DE LA DÉL INQUA NCE

( C CPD). Tout conseil mun i-

cipal peut créer un CCPD .

C’est une instance de

concertation entre l’État, la

commune et les acteurs

sociaux présidée par le

m a i re. Le CCPD connaît

un  regain d’intérêt dans le

c o n t exte actuel  de

re c h e rche d’un lieu de

c o h é rence des pra t i q u e s

de prévention  et de sécu -

ri té. Chargés de lutter

c o n t re la délinquance au

n i veau local, les CCPD doi-

vent aujourd’hui être cohé-

rents avec les contra t s

locaux de sécuri té. (lire

page 19).

’’
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et à la citoyenneté. M ult iplier les outi ls d’ ana-
l yse dont  di sposent l es enfants pour  com -
prendre leur envi ronnement : quart i e r, com -
m une, syst èm e admi nistrat i f français, etc.
(par exemple : classes de vi l le).

90 .M ettre en pl ace avec les di f férents par-
tenaires de l ’ éducat ion (éducat ion nationale,
col lectivi t és locales, associations d’éducation
populai re, associations de parents d’élèves…)
un cont rat  éducat i f local  permet tant  de fai re
un diagnostic des besoins éducat i fs locaux et
de mieux adapter  la pol i t ique locale. ■
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87. Promouvoi r  la créativ i té musicale, cho-
régraphique et plast ique des citoyens par  des
m ani festations locales, dans le cadre scolai re
ou celui  des équipements de proximité. Ve i l l e r
p a rt icul ièrement aux publ ics les plus fragi les
cul turel lement, grâce à des int erv e n t i o n s
a rt istiques dans les hôpi t aux, les maisons de
retraite et l ’espace publ ic.

Des projets éducatifs locaux
88 .Favori ser  des pédagogies i nnovantes,
c o n c e rnant la citoyennet é, l ’ envi ronnem ent,
la sol idari té nationale et internationale, notam-
ment à travers les tem ps pér i  et para-scolai res
( les centres aérés, l es colonies de vacances,
les classes de mer, de cam pagne, etc.) .

89 .Encourager  dans les établ issem ents sco-
lai res des opérat ions d’ éducation au civ isme

90 propositions

‘‘ LE CENTRE COM M UNAL D’ACTION

SOCIAL E est un établissement public géré

par un conseil d’administration présidé

par le maire. Le CCAS installé sur le terri-

toire de la commune remplit trois mis-

sions : il instruit les demandes sociales ; il

met en œuvre la politique sociale commu-

nale et s’occupe de l’animation du déve-

loppement social local. Depuis 1992, le

CCAS peut traiter les demandes d’alloca-

tion de RMI ainsi que les demandes d’aide

médicale gratuite.

’’

‘‘ MAI SON DE LA JUSTICE ET

DU DRO IT. Lieux de pédagogie du

droit et de respect des libertés, les

maisons de la justice et du droit per-

mettent d’apporter des réponses

plus rapides aux actes de petite et

moyenne délinquance. Cette justice

de proximité permet de traiter par la

médiation pénale, le classement

sous condition ou le rappel à la loi,

un certain nombre d’infractions qui

faisaient souvent l’objet d’un classe-

ment sans suite. Les maisons de la

justice et du droit facilitent l’accès

au droit et l’aide aux victimes.

’’

‘‘ L e contrat local de sécuri té (CLS) est une

p ro c é d u re mise en place depuis 1997. Signés par

les principaux acteurs de la lutte contre l ’insécu-

rité, le CLS s’appuie sur la prévention et la

r é p ression et vise à la sécur ité des personnes,

des biens et des espaces de la vi lle. Fondé sur le

partenariat, il  fait l’objet d’un diagnostic, d’une

charte d’ob jectifs et d ‘une éva l u a t i o n.

’’
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ÉLECTIONS MUNICIPALES DE
2001

90 propositions citoyennes

Les 90 propositions citoyennes pour les élections municipales de
2001 ont été élaborées, en particulier lors des rencontres de la
démocratie locales, par des animateurs de réseaux nationaux

(Icare, Adels, 4D, Ailes…) et des militants locaux.

Leur objectif est de fournir un outil de débat aux groupes
locaux (citoyens, militants associatifs et politiques, élus ou

candidats), de permettre aux candidats de s’engager
clairement sur des propositions concrètes et de donner aux
électeurs les moyens de juger de la qualité des promesses

qui leur seront faites. 

Ces propositions peuvent servir d’outil de négociation
pour les municipales. Dernier objectif : mutualiser

toutes les réflexions issues des rencontres locales et
lancer ensemble une plate-forme citoyenne de

propositions 
en janvier 2001.

■ Je so uhaite co mmander

…… …........................................… exemp laires 
du d ocument   90  propositions cit oyennes 
au prix de 10 francs port compris.

Soit … ..........… ….............................................................
francs

Merci de me faire parvenir les exemplaires à l’adresse
suivante :
…… …… ……… ………… …………… …… …… ……… …..………
…… …… …… …………… ……...................................................
.......

µLes 90 propositions citoyennes, outil de débat
pour préparer les élections municipales, ont été
élaborées au fil des Rencontres de la démocratie
locale, notamment à Nantes et à Marseille.
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